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N° 130 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES 

BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

 

RAPPORTEUR(S) : MME VERONIQUE MIQUELLY  

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
14 Décembre 2018 

OBJET : Prix Départemental pour la Recherche en Provence - Edition 2018. 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu la délibération du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône en date 
du 16 avril 2015, donnant délégations de compétences à la Commission 
permanente du Conseil départemental, 

 La Commission permanente du Conseil départemental des Bouches-du-
Rhône, réunie le 14 Décembre 2018 dans l'Hôtel du Département à Marseille, 
le quorum étant atteint, 

 Au bénéfice des considérations mentionnées dans le rapport, 
 

 
A décidé d’approuver : 
 
 - l’organisation de la 3ème édition du « Prix Départemental pour la Recherche en 
Provence » selon les modalités décrites dans le rapport. 
La dépense de 11 760 € TTC sera imputée au chapitre 011 du budget départemental. 
 
 - l’attribution des récompenses suivantes aux lauréats de la 3ème édition du « Prix 
Départemental pour la Recherche en Provence ». 

 
- Le Grand Prix d’un montant de 5 000 € sera versé à l’INSERM, au bénéfice de l’unité 

de recherche INS UMR 1106 pour récompenser les travaux de Monsieur Viktor 
JIRSA sur l’épilepsie et la cartographie du cerveau, 

- Le Prix Jeune Chercheur d’un montant de 3 000 € sera versé au CNRS, au bénéfice du 
laboratoire Physique des Interactions Ioniques et Moléculaires pour récompenser les 
travaux de Monsieur David ZARZOSO sur la physique des plasmas appliquée à la 
fusion nucléaire, 
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- Le Prix Spécial du Jury d’un montant de 2 000 € sera versé à Aix-Marseille Université 

au bénéfice du laboratoire de Théorie du Droit pour récompenser les travaux de 
Monsieur Frédéric ROUVIERE sur l’application de l’intelligence artificielle dans le 
raisonnement juridique. 

 
La dépense de 10 000 € sera imputée au chapitre 65 du budget départemental. 
 

A l'unanimité 
 
 

ADOPTE 
Pour la Présidente du Conseil départemental 

des Bouches-du-Rhône 
et par délégation 

 
 

Signé 
Nathalie Tarrisse 

Directrice 
du Service des Séances de l'Assemblée 

 


